
Délibération  2020-424

MODALITES  D'ORGANISATION  DES  REUNIONS  DU SMANM

Extrait  du registre  des  délibérations

du comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité syndical mixte association Maison de la Normandie et de la Manche  s'est

réuni Jeudi 18 Juin 2020 à 14 heures 30, à SAINT-LO, au Conseil départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment convoqué par courrier du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

' Nombre  de membres
en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 I

Présents  en qualité  de membres  titulaires  :

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maisün  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par arrêté  préfectoral  du 3Œ12.94)

tA  MANCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu,  l'ordonnance  no 2020-391  du ler  avril  2020  (article  6) visant  à assurer  la continuité

du fonctionnement  des institutions  locales  et de l'exercice  des compétences  des

collectivités  territoriales  et des établissements  publics  locaux  afin de faire  face  à

l'épidémie  de covid-19  ;

Vu,  la proposition  de M. Ie Président  du SMANM  d'ajouter  à l'ordre  du jour,  le sujet  des

modalités  d'organisation  des  réunions  du SMANM,  objet  d'un  rapport  diffusé  en séance  ;

Après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  des  membres  participants,

Le Comité  syndical  décide  l'application  des  modalités  d'organisation  des  réunions  du

SMANM  telles  que  présentées  au rapport  ()  corrigé  de la mention  « en cas  de

besoin  » au lieu  de « en cas  d'état  d'urgence  »>.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le président  du SMANM,

J

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Associatiûn  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Rapport

No2020  - 435

Modalités  d'organisation  des  réunions  du

SMANM.

Vu les dispositions  du Code  général  des  collectivités  territoriales

Vu l'ordonnance  no 2020-391  du 1er  avril  2020  (article  6) visant  à assurer  la continuité

du fonctionnement  des institutions  locales  et de l'exercice  des compétences  des

collectivités  territoriales  et des établissements  publics  locaux  aFin de faire  Tace à

l'épidémie  de covid-19  ;

ll est  proposé  au comité  syndical  de délibérer  sur  :

- les modalités  de la présente  réunion

- l'intégration  de dispositifs  complémentaires  de réunions  au règlement  intérieur

du SMANM  afin  de répondre  aux  besoins  de circonstances  exceptionnelles.

- La date  et les modalités  de tenue  des  réunions  du Comité  Syndical  et du Bureau  sont

indiquées  dans  la convocation  envoyée  aux  membres.

La  tenue  des  réunions  du  SMANM  peut  être:  en  présentiel,  à distance

(vidéoconférence/audioconférence)  ou mixte.

- Quorum  et présence  :

Le quorum  reste  inchangé  (la moitié  des membres  +  1) quel que soit le mode  de

réunion.

Les modalités  d'identification  des participants,  et le compte  des  présences,  se font  : en

présentiel  grâce  à la tenue  d'une  liste  de présence,  en visio-conFérence  par  l'apparition

des  noms  des  membres  dans  la liste  des  participants  dans  l'application  électronique.

La prise  de note  s'effectuera,  par  un agent,  pendant  la séance,  les débats  ne sont  pas

enregistrés.

- Les modalités  de scrutin  :

Après  l'étude  de chaque  rapport  et en avoir  débattu,  les membres  devront  seulement

faire part de leur abstention  ou de leur  vote négatif  en levant  la main. Pour  les

membres  participant  à distance,  les modalités  de prise  en compte  du vote  seront

rappelées  au début  de la réunion  (utilisation  de l'outil  adéquat  dans l'application

électronique  ou à défaut,  en cas de difficulté  technique,  en prenant  la parole  pour

exprimer  son vote).

- Signature  du budget  :

Pour  les membres  participants  à distance,  il leur  sera  demandé  leur  accord  aTin de

pouvoir  intégrer  leur  signature  électronique  (scannée)  aux  documents  budgétaires.

Le comité  syndical  est  invité  à en délibérer.



Délibération  2020-425

PRESENT  ATION  COMPARATIVE  DES  ACTIONS  2019-2020

Extrait  du registre  des  délibérations

du  comité  syndical  du Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18  Juin  2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconTérence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de  membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires  :

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  aïrêté  préfet.toral  du 3ü.12.94)

LA MANCHE



Vu le code  général  des collectivités  territoriales

Vu le rapport  de séance,

Vu, le plan des actions  du SMANM  2019 et 2020 présenté  selon les 9 thématiques
d'activité  et en tableaux  comparatifs,  préalablement  transmis  aux membres,  puis projeté
sous  forme  synthétique  et explicité  en séance,

Vu, la situation  sanitaire  de la Covid-19  ayant  conduit  à l'annulation  ou au report  d'un
grand  nombre  d'actions  récurrentes  ou nouvelles,

Considérant  le travail  réalisé  par  les agents  du SMANM,  en cette  première  partie  d'année
2020,  particulièrement  centré  sur  les  missions  institutionnelles  (lien  avec  les
gouvernements  des îles, suivi et veille  des actualités,  notes  d'information  sur  la Covid-
19, le Brexit,  la pêche...).

Après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  des membres  participants,

le Comité  syndical,  valide  les actions  réalisées  2019  et proposées  en 2020  maintenues
ou reportées.

Pour  extrait  certifié  conforme,
Le président  du SMANM,

Jean-  arcJul

€
NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrëté  préfectûral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Délibération  2020-426

BILAN  BOUTIQUE  MISE  EN PLACE  FIN 2019  et  PERSPECTIVES  2020

Extrait  du registre  des  délibérations
du comité  syndical  du Jeudi  18 Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est
réuni  Jeudi  18 Juin 2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis
de Tocqueville  et en visioconTérence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art  3 des  statuts

modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires  :

Mme Anne-Marie  COUSIN
M. Jean-Manuel  COUSIN
M. François  DUFOUR,
M. Jean-Marc  JULIENNE,
M. Patrice  PILLET,
M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)
(en visioconférence)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :
M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :
Mme Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,
Mme Nathalie  THIERRY,
Mme Frédérique  BOURY,
Mme Catherine  BRUNAUD-RHYN,
Mme Christine  LEBACHELEY
M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Nürmandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu le rapport  de séance,

Vu, la présentation  des premiers  résultats  de la boutique  du SMANM  mise  en place  fin
2019  ;

Vu les perspectives  pour  l'année  2020  dont  une prochaine  commande  prévue  fin juin
pour  renouveler  l'offre  de vente  d'articles;

Après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  des  membres  participants,

le Comité  syndical,  accepte  les orientations  présentées  et suggestions  faites,  et mandate

les agents  du SMANM  pour  la sélection  de produits  visant  à la mise  en valeur  du territoire
normand  en lien avec  les partenaires  adéquats.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le p ident  du SMANM,

Jean rc J ie

m

NORM  ANDIE

(Syndicat  Mixte  Assûciation  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  aïrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA /VlANCHE



Délibération  2020-427

APPROBATION  DU COMPTE  DE GESTION  2019

Extrait  du registre  des  délibérations
du comité  syndical  du Jeudi  18 Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est
réuni  Jeudi  4 8 Juin 2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis
de Tocqueville  et en visioconTérence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020 de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art  3 des  statuts

modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN
M. Jean-Manuel  COUSIN
M. François  DUFOUR,
M. Jean-Marc  JULIENNE,
M. Patrice  PILLET,
M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)
(en visioconférence)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :
M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :
Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,
Mme  Nathalie  THIERRY,
Mme  Frédérique  BOURY,
Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,
Mme  Christine  LEBACHELEY
M. Jean-Jacques  NOEL

€
(Syndicat  Mixte  Assûciation  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MNCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu le rapport  de séance  et le compte  de gestion  2019  du SMANM  établi  par  le comptable

public  ;

Après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  des  membres  participants,

Le comité  syndical  approuve  le compte  de gestion  2019,  établi  par Mme  le Payeur

Départemental,  qui fait  apparaitre  les résultats  suivants  :

:)  en section  d'lNVESTISSEMENT  : un excédent  de 21 234,58  €

:)  en section  de FONCTIONNEMENT  : un excédent  de 4186,68  €

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le p ident  du SMANM,

Jea ienne

€
NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrëté  préfectoral  du 3ü. 12.94)

LA MANCHE



Délibération  2020-428

VOTE  DU COMPTE  ADMINISTRATIF  2019

Extrait  du registre  des  délibérations
du comité  syndical  du Jeudi  18 Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est
réuni  Jeudi  18 Juin 2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis
de Tocqueville  et en visioconTérence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020 de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art  3 des  statuts

modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme Anne-Marie  COUSIN
M. Jean-Manuel  COUSIN
M. François  DUFOUR,
M. Jean-Marc  JULIENNE,
M. Patrice  PILLET,
M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)
(en visioconférence)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :
M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :
Mme Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,
Mme Nathalie  THIERRY,
Mme Frédérique  BOURY,
Mme Catherine  BRUNAUD-RHYN,
Mme Christine  LEBACHELEY
M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE
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Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu la vérification  du compte  administratif  2019  par  Mme  le Payeur  Départemental,

M. Ie président  du SMANM  ayant  quitté  la salle,

Le  comité,  sous la  présidence  de  Mme Anne-Marie  COUS1N,  vice-présidente,  à

l'unanimité  des membres  participants,  vote  le compte  administratif  de l'année  2019,

arrêté  au 31 janvier  2019,  qui s'établit  ainsi  :

:)  en INVESTISSEMENT  : un excédent  de 21 234,58  €

@ en FONCTIONNEMENT  : un excédent  de 4186,68  €

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le pra ident  du SMANM,

Jean-:Marc  J la

NOQMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  aïrêté  préfectûral  du 30.12.94)

LAMANCHE



Délibération  2020-429

AFFECT  ATION  DU RESULT  AT  D'EXPLOIT  ATION  2019

Extrait  du registre  des  délibérations

du  comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18  Juin  2020  à 14  heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de  membres

en exercice

Nombre  de  présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires  :

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

NOQMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Vu  le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu l'approbation  du  compte  administratif  2019,

Après  en  avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des  membres  présents,  décide  d'affecter  le résultat
d'exploitation  comme  suit :

pour  mémoire Budget  principal

déficit  antérieur  reporté  (report  à nouveau  débiteur)

excédent  antérieur  reporté  (report  à nouveau  créditeur)

plus-values  de cession  des  éléments  d'actif

virement  à la section  d'investissement

28 420,02  €

RESuLT  AT  DE L'EXERCICE

- EXCEDENT

- DEFICIT 24  233,34  €

solde  disponible  :

affecté  comme  suit  :

- affectation  complémentaire  en réserves  compte

1068

4186,68  €

- affectation  à l'excédent  reporté  (report  à nouveau

créditeur)

si nécessaire  par  prélèvement  sur  le report  à

nouveau  créditeur  pour........................... € )

4186,68  €

déficit  résiduel  à reporter  (budget  primitif  (N + 2)

NORM  ANDIE

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le p '  dent  u SMANM,

(Syndicat  Mixte  Association  Maison

(Autorisé  par  arrêté  a

Jea arc  J nne

LA WANCHE



Délibération  2020-430

VOTE DU BUDGET  PRIMITIF  2020

Extrait  du registre  des  délibérations

du  comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité syndical  mixte association Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18  Juin  2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par  courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres
en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en quaîité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COuSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

ffi
NORMANDIE

(Syndicat  Mixte Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

IA  MANCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu le rapport  de séance,

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des membres  participants,  vote le budget  primitif  2020  du

SMANM  qui s'élève  à :

- en section  d'investissement 24 386,79  €

- en section  de fonctionnement 185  747,81  €

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  ;

LES  RECETTES  :

Elles  proviennent  :

-de  la participation  statutaire  des  membres  :180  000 €

Région  Normandie go OOO,OO €

Département  de la Manche 90 000,OO  €

del'excédentdefonctionnementreportéd'unmontantde  4'186,68 € .

des  recettes  liées  aux  nouvelles  activités  du SMANM  : 'l 500  € (ces  recettes

ont été revues  à la baisse  en raison  de la fermeture  de la boutique  due au

Coronavirus  et à l'annulation  d'au  moins  2 marchés)

LES  DEPENSES  :

ll s'agit  notamment  :

Charges  à caractère  général 96181  ,6û €

Charges  de personnel 85 890,00  €

Charges  financières  (pertes  de change 900,00  €

Dotation  aux  amortissements 2 776,21  €

185  747,81  €

->  Les dépenses  à caractère  général,  qui prennent  en compte  l'augmentation  de la livre

anglaise,  correspondent,  aux  dépenses  classiques  (électricité,  eau,  téléphone,

loyers...)  et  aux  nouvelles  activités  du  SMANM  (Boutique,  participation  aux

marchés...  ).



->  Les  frais  de personnel  se répartissent  comme  suit

Personnel  titulaire  (rémunération,

indemnités,  cotisations  patronales,

assurances,  médecine  du travail)

75 675,00  €

Personnel  mis  à disposition 10000,OO €

Indemnité  au comptable 215,00  €

85 890,00  €

EN  SECTION  D'INVESTISSEMENT  ;

LES  RECETTES

Excédent  d'investissement  reporté 21 234,58  €

Amortissements 2 776,21  €

FCTVA 376,00  €

24 386,79  €

LES  DEPENSES

Sont  notamment  prévus

->  Des  aménagements  et matériel  nécessaires  pour  la boutique  (présentoir,  table..)

=>  Du matériel  nécessaire  pour  la participation  aux  marchés  (barnum...  )

=>  Des  investissements  informatiques  (serveur  pour  stockage  de données,  lecteur  de

cartes  bancaires  (TPE),  tablettes  portables).

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le président  du SMANM,

Jean- Juli  n

R'F  Çk5 cl, .E-

P REFE['+:(5!EŒ U, NÀ#'i[,.HE

(Syndicat  Mixte  Assûciation  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  aïrëté  préfet.toral  du 30.12.94)

NORMANDIE LA MANCHE



Délibération  2020-431

MODIFICATION  DU REGLEMENT  INTERIEUR

LIE  AU  FORFAIT  DE  DEPLACEMENT  DES  AGENTS

Extrait  du registre  des  délibérations

du comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18 Juin  2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres
en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

€
NOQMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autoïisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu le règlement  intérieur  du SMANM  qui prévoit  la prise  en charge  par  la régie  ou hors

régie  d'un  aller-retour  par  mois  et par  agent  sur  la base  d'un  remboursement  forfaitaire

délibéré  en comité  syndical  :

Vu la délibération  No2018-408  du Comité  syndical  du SMANM,  d'annualiser  ce Torfait,

sans  pour  autant  en modifier  les montants,  mais  donner  plus  de souplesse  dans  son

utilisation  aux  agents  ;

Vu le rapport  de  séance  et la proposition  de mise  en cohérence  entre  le remboursement

forfaitaire  et les inscriptions  budgétaires  du SMANM  ;

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des  membres  participants,  accepte  les propositions  suivantes

La somme  inscrite  au compte  6251  "voyages  et déplacements"  doit  être  utilisée

prioritairement  pour  les déplacements  liés aux missions  des agents.  Les

remboursements  des  frais  de déplacements  personnels  s'opéreront  dans  la

limite  des  crédits  restants  disponibles  inscrits  au budget  du SMANM  et sans

pour  autant  que  le montant  global  par  agent  ne puisse  excéder  l'enveloppe

forfaitaire  établie.

Les agents  du SMANM  procéderont  en interne  à un suivi  régulier  de la

consommation  du compte  6251  durant  l'année  afin,  si besoin,  de pouvoir  opérer

un arbitrage  sur  l'opportunité  des  déplacements  et remboursements.

Qu'il  est  entendu  que  les agents  s'efforceront,  dans  la mesure  du possible,  de

combiner  leur  déplacements  (missions  et hors  missions)  et de privilégier,

lorsque  cela  est  faisable,  les déplacements  par  Manche  îles  Express.

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrêtt:  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Délibération  2020-432

MODIFICATION  DU  REGLEMENT  INTERIEUR

REPORT  DE  CONGES  DES  AGENTS  ET

MISE  EN PLACE  D'UN  COMPTE  EPARGNE  TEMPS.

Extrait  du registre  des  délibérations
du comité  syndical  du Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est
réuni  Jeudi  18 Juin  2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis
de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de  membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN
M. Jean-Manuel  COUSIN
M. François  DUFOUR,
M. Jean-Marc  JULIENNE,
M. Patrice  PILLET,
M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :
M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :
Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,
Mme  Nathalie  THIERRY,
Mme  Frédérique  BOURY,
Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,
Mme  Christine  LEBACHELEY
M. Jean-Jacques  NOEL

NOQMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

IA  MANCHE



Vu le code  général  des collectivités  territoriales

Vu le rapport  de séance  et les propositions  suivantes

autoriser  le report  des  jours  de congés  non utilisés,  sur l'année  suivante;

mettre  en place  un Compte  Epargne  Temps  pour  les agents  du SMANM.

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des membres  participants

Souhaite  que le titre de la délibération  soit rédigé  pour  être en adéquation  avec  les
sujets  évoqués

Est favorable  à la mise en place  d'un Compte  Epargne  Temps
Propose  que  soient consultés  les Services  des  Ressources  Humaines  du
Département  de la Manche  et de la Région  Normandie,  ainsi  que le code  du travail
pour  étudier  les possibilités  d'application  du report  des  jours  de congés  sur  le premier
semestre  de l'année  suivante,  tenant  compte  de la première  partie  de l'année  où
l'offre  de transport  est réduite.

Pour  extrait  certifié  conforme,
Le président  du SMANM,

J

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA ÂflANCHE



Délibération  2020-433

MODIFICATION  DU REGLEMENT  INTERIEUR

TELETRAV  AIL

Extrait  du registre  des  délibérations

du  comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18  Juin  2020  à 14  heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020  de

M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de membres
en exercice

Nombre  de  présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autoôsé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu  le rapport  de  séance,  les  circonstances  exceptionnelles  et les  propositions

énoncées  :

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des  membres  participants,  accepte

la mise  en place  du télétravail  pour  les agents  du SMANM

la modification  du règlement  intérieur  comme  suit  :

Le travail,  en présentiel  au bureau  du SMANM,  ou ponctuellement  sur les sites  du

Conseil  Départemental  de la Manche  et de la Région  Normandie,  est le mode  de travail

habituel  des agents.  Les agents  sont  amenés  à se déplacer  hors  du bureau  (réunions  de

travail,  rencontres,  participation  à des évènements...)  dans  les îles  Anglo-Normandes  et en

Normandie.

Le  télétravail  est  également  autorisé,  afin  d'assurer,  lors  de  circonstances

exceptionnelles,  la continuité  de l'action  de la Maison  de la Normandie  et de la Manche.  Ces

circonstances  exceptionnelles  peuvent  être,  par  exemple  : état  d'urgence  / confinement  mis

en place  par les autorités  du pays,  annulation  de transport  ne permettant  pas à l'agent  de

regagner  Jersey,  enfant  ou conjoint  malade...

Afin que la période  de télétravail  soit autorisée,  elle doit respecter  les éléments

suivants  :

- Être  au préalable  validée  par  le Président  du SMANM,  après  avis  de la direction.

o Etre  vérifiable  grâce  à un tableau  de suivi  de temps  de travail  effectué.

- L'agent  doit  avoir  les moyens  techniques  à disposition  pour  assurer  son travail

par télétravail  : ordinateur/tablette  (professionnel  ou  à défaut  personnel),

connexion  internet  permettant  le travail  sur l'espace  partagé,  les  appels

vidéos/téIéphoniques,  accès  à sa boite  mail,  à ses documents  de travail...

- L'agent  doit  être  disponible  aux  mêmes  plages  horaires  et jours  qu'en  situation

de  travail  au  bureau  (de  9h30  à 17h30  du  lundi  au  vendredi)  sauf

aménagements  préalables  validés  par  le Président.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le pr  ade u SMANM,

Jean-"Marc  Juli

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 30.12.94)

LA  MNCHENORMANDIE



Délibération  2020-434

PLAN  DE FORMATION  2020

Extrait  du registre  des  délibérations

du comité  syndical  du  Jeudi  18  Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est

réuni  Jeudi  18 Juin  2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis

de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par  courrier  du 29 mai 2020  de

M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de  membres

en exercice

Nombre  de présents Quorum

(Art 3 des statuts
modifiés)

12

TitulaireS Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme  Anne-Marie  COUSIN

M. Jean-Manuel  COUSIN

M. François  DUFOUR,

M. Jean-Marc  JULIENNE,

M. Patrice  PILLET,

M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)

(en visioconférence)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :

M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :

Mme  Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,

Mme  Nathalie  THIERRY,

Mme  Frédérique  BOURY,

Mme  Catherine  BRUNAUD-RHYN,

Mme  Christine  LEBACHELEY

M. Jean-Jacques  NOEL

NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche
(Autorisé  par  arrMé  préfectoral  du 30.12.94)

LA MANCHE



EXTRAIT  DU PLAN DEPARÏEMENTAL  DE FORMATION  2020 DES COLLECTMÏES ET EPCI DE MOINS DE 50 AGENTS (COMITE TECHNIQUE DU 11.02.2020)

Employeur Canton Zone Nature  de  la formation Domaine" I
Ïhème  de  Fûrmation

Organisme  de

Formatiûn
Filière Cat

SYNDICAT  MIXTE  ASSOCIATION  MAISON

NORMANDIE  ET DE lA  MANCHE  (SMANM)
Saint-13-1 SAINT-lO Intégration

Contenu  et durée  prévus  par

les textes
CNFPT  Normandie

I AdminlSt"tiVe
c

l_
SYNDICAT  MIXTE  ASSC)CIATION  MAISC)N

NORM  ANDIE  ET DE LA MANCHE  (SMANM)
Saint-lô-l SAI NT-LO Préparatiûn  auX concüur5

%sitiûnnement  professionnel

et préparations  aux épreuves
Attaché CNED

I-==-==-
Il
l-l

I ___J
SYNDICAT  MIXTE  ASSOCIATION  MAISON

NORMANDlE  E  DE LA M  ANCHE  (SMANM)
Samt-Lô-l SAINT-LO

Professionnalisation  au ler

emploi

Repère  et ûutils  fûndamentaux

nécessaires  à l'exercice

professionnel

Relations internationnales  / aide au

développement  / management
Non  déterminé  à ce jour I-==-==-i.l

Centre  de Gestion  de la FPT de la Manche  - 139 rue Guillaume  Fouace  CS 1 23C19 - 50ü09 SAINT-LO cedex



Délibération  2020-435

MARCHES  NORMANDS  :

PARTICIPATION  D'UNE  COMMERÇANTE

Extrait  du registre  des  délibérations
du comité  syndical  du Jeudi  18 Juin  2020

Le comité  syndical  mixte  association  Maison  de la Normandie  et de la Manche  s'est
réuni  Jeudi  18 Juin 2020  à 14 heures  30, à SAINT-LO,  au Conseil  départemental  (salle  Alexis
de Tocqueville  et en visioconférence),  dûment  convoqué  par courrier  du 29 mai 2020 de
M. Jean-Marc  Julienne,  président  du SMANM.

Nombre  de  membres

en exercice

Nombre  de  présents Quorum

(Art  3 des  statuts

modifiés)

12

Titulaires Suppléant

76 1

Présents  en qualité  de membres  titulaires

Mme Anne-Marie  COUSIN
M. Jean-Manuel  COUSIN
M. François  DUFOUR,
M. Jean-Marc  JULIENNE,
M. Patrice  PILLET,
M. Antoine  DELAUNAY

(en présentiel)
(en visioconférence)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)
(en présentiel)

Présent  en qualité  de membre  suppléant  :
M. Hubert  LEFEVRE  (en visioconférence)

Membres  titulaires  excusés  :
Mme Marie-Agnès  POUSSIER-WINSBACK,
Mme Nathalie  THIERRY,
Mme Frédérique  BOURY,
Mme Catherine  BRUNAUD-RHYN,
Mme Christine  LEBACHELEY
M. Jean-Jacques  NOEL

€
NORMANDIE

(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par  arrêté  préfectoral  du 3ü.12.94)

LA MANCHE



Vu le code  général  des collectivités  territoriales

Vu le PV de la séance  du 25 octobre  2019 durant  laquelle  la question  des marchés
normands  et le cas particulier  de Mme Fontenille  avaient  déjà été évoqués.

Vu l'activité  d'une  commerçante,  Mme Fontenille,  participant  aux marchés  normands,
après  avoir  racheté  un fonds  de commerce  à l'un des commerçant  « historique  >) n'est
pas inscrite  au registre  du commerce  en Normandie,  critère  obligatoire  pour  participer
aux marchés  normands  organisés  par le SMANM,

Vu la difficulté  d'attirer  des commerçants  normands  malgré  les démarches  entreprises
avec les partenaires  locaux  (Manche  Terroir,  Irqua / Saveurs  de Normandie...)  et
considérant  l'intérêt  de maintenir  un nombre  de stands  suffisant  pour  rendre  les marchés
attractifs

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des membres  participants,

Accepte  que la participation  de la commerçante  puisse être maintenue  à titre
dérogatoire  sur le marché  normand  de juillet  2020  de Jersey  (s'il est maintenu  au vu
des restrictions  sanitaires),  la date étant  très rapprochée  et des frais  ayant  déjà été
très probablement  engagés  ;

Décide  qu'une  autorisation  puisse  être  donnée  à la commerçante  pour  participer  aux

marchés  suivants  si elle s'inscrit  au RCS en Normandie  eUou si elle s'approvisionne
auprès  de fournisseurs  normands.

Pour  xtrait  certifié  conforme,
Le pr  ident  du SMANM,

Je!Marclienne

ffl
(Syndicat  Mixte  Association  Maison  de Normandie  et de la Manche

(Autorisé  par arrêté  préfectûral  du 30.12.94)

LA MANCHE


